
L’ASSOCIATION FRANÇAISE DES JURISTES DÉMOCRATES

282 boulevard Saint Germain, 75007 Paris

vous invite à la Conférence

« Pour une Cour constitutionnelle mondiale »
avec

Yadh Ben Achour, 
Professeur de droit public, ancien responsable de la Commission pour
la transition démocratique en Tunisie et membre du Comité des droits

de l'homme de l'ONU

Monique Chemillier-Gendreau, 
Professeure de droit international (Université Paris Diderot) et 

Conseil devant la CIJ.

Samedi 2 juin

9h30 – 12h30

ENTRÉE LIBRE
Inscriptions obligatoires : isabelle.reghi@laposte.net

Cabinet Seban
282 boulevard Saint-Germain

Paris, 7ème
(4ème étage)
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Hommage à arnaud lyon-caen
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AvocatsAssociation
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L’Association française des juristes 
démocrates (AFJD)

À la Libération, un groupe de juristes issus de la Résistance – René 
Cassin, Joë Nordmann, Léo Matarasso ou Pierre Cot – et animés par la 
volonté de mener un combat progressiste dans le domaine du droit, 
en faveur de la démocratie et des droits de l’homme, créent l’Asso-
ciation internationale des juristes démocrates (AIJD), dont est issue 
l’Association française des juristes démocrates (AFJD).

sion nationale consultative des droits de 
l’homme jusqu’en 2009 ; participation à 
des missions internationales (en Palestine, 
en Guyane, en Turquie…) ; participation 
à des comités luttant pour les libertés et 
les droits ; organisation de groupes de tra-
vail d’approfondissement des problèmes 
juridiques, de journées d’étude et de col-
loques. Un colloque sur la justice pénale 
européenne, « Une justice pénale euro-
péenne : pour quoi faire ? », s’est ainsi tenu 
en janvier 2010 à l’auditorium du Conseil 
national des barreaux. Portant sur la coo-
pération policière et judiciaire en matière 
pénale au sein de l’UE, il soulevait la ques-
tion de la régulation du nouvel espace 
européen et des dangers qu’elle fait peser 
sur les droits, à l’occasion d’un contrôle 
renforcé des populations et d’une restric-
tion des politiques d’asile.
Des tables rondes ont également été 
organisées au Cabinet Seban, dont 
l’une sur «  L’État de droit, qu’en est-il 
aujourd’hui  ?  » en octobre 2009. La der-
nière en date, «  Vers l’émergence d’une 
cour constitutionnelle  ?  », a eu lieu le 20 
novembre 2010. Elle traitait de la révision 
constitutionnelle, de l’introduction de 
la QPC et interrogeait les évolutions du 
Conseil constitutionnel, champ d’ana-
lyse privilégié d’Arnaud Lyon-Caen, qui 
y participa activement. Elle est à l’origine 
de cette publication.
Si, aujourd’hui, l’action de l’AFJD reste 
limitée, la voix particulière qu’elle fait 
entendre, issue des échanges fructueux des 
juristes de tous horizons qu’elle rassemble, 
portant sur toutes les questions juridiques, 
sans aucune spécialisation, ouvrant à un 
regard d’ensemble sur la machine juri-
dique et ses effets sociaux, paraît d’autant 
plus nécessaire que se révèlent aujourd’hui 
la fragilité des luttes pour la démocratie et 
les droits dans le monde actuel.

R ené Cassin est le fondateur de 
l’AIJD et son premier président. 
Regroupant des juristes de toutes 

les parties du monde et de tous horizons 
professionnels, l’association est un lieu 
de combats anti-colonial, d’opposition 
à la guerre du Vietnam ou aux dicta-
tures d’Amérique latine, de Grèce et du 
Portugal.
Arnaud Lyon-Caen devint le vice-pré-
sident de l’AFJD dans les années 1990, 
lorsqu’elle se détacha de l’AIJD, et le resta 
jusqu’à sa mort en 2011. Il en fut le repré-
sentant à la Commission nationale consul-
tative des droits de l’homme jusqu’en 
2009. L’AFJD a également participé à plu-
sieurs sous-commissions de la CNCDH, 
s’impliquant dans les questions interna-
tionales, de droit humanitaire et la lutte 
contre le racisme. L’association a notam-
ment rédigé une note concernant les ques-
tions du Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels, lors de l’examen du 
3e rapport périodique du Pacte interna-
tional relatif aux droits économiques, so-
ciaux et culturels. L’AFJD est aujourd’hui 
membre de l’Association européenne des 
juristes pour la démocratie et les droits de 
l’homme dans le monde. Elle est présidée 
par Didier Seban, avocat à la cour. 
L’association a pour objet de réunir les 
juristes et praticiens du droit (avocats, ma-
gistrats, enseignants-chercheurs, juristes) 
qui se proposent d’œuvrer à la défense et 
au développement des libertés publiques 
et individuelles, à la réalisation d’une jus-
tice démocratique, au respect des droits de 
l’homme, notamment à la lutte contre le 
racisme, tant au plan national qu’interna-
tional.
Elle s’est manifestée, tout au long de son 
histoire, par des actions concrètes sur les 
problèmes juridiques nationaux et inter-
nationaux : participation à la Commis-

Les membres
René Cassin, professeur de droit, résistant 

et membre du gouvernement de la France 
libre, il fut vice-président du Conseil d’État, 
vice-président de la Commission des droits 
de l’homme de l’ONU où il participa à la 
rédaction de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme, président du 
Conseil constitutionnel, président de la 
Cour européenne des droits de l’homme 
et prix Nobel de la paix. Il est le fondateur 
de l’AIJD avec Joë Nordmann et fut son 
premier président.

Joë Nordmann, avocat et résistant. Juif 
et communiste, il fut radié du barreau de 
Paris en 1942 et créé alors l’organisation 
de résistance du Front national des juristes, 
regroupant la résistance judiciaire. Après 
guerre, il participa au Tribunal de Nurem-
berg et fut avocat des parties civiles dans 
les affaires Touvier, Barbie et Papon aux 
côtés d’Arnaud Lyon-Caen. Militant anti-
fasciste, il avait également été avocat de la 
Catalogne durant la guerre civile espa-
gnole. Il est le fondateur avec René Cassin 
de l’AIJD, dont il fut le secrétaire général 
avant d’en devenir le président.

Pierre Cot, professeur de droit, mili-
tant anti-fasciste durant la guerre civile 
espagnole, député radical-socialiste et de 
l’Union progressiste, il a été ministre du 
front populaire. Il fut président de l’AIJD.

Léo Matarasso, avocat et résistant, fonda-
teur du Tribunal permanent des peuples, 
militant anti-colonialisme et président de 
la Ligue internationale pour les droits et la 
libération des peuples. Il a été membre de 
l’AIJD.

Arnaud Lyon-Caen (voir page précédente)

Didier Seban, avocat, ancien président de 
l’UNEF, il a été avocat des parties civiles 
dans le procès Touvier et de la ville de 
Villeneuve d’Ascq contre Jean-Marie Le 
Pen, condamné pour contestation de 
crimes contre l’humanité. Avocat du MRAP, 
il a également été avocat des parties civiles 
dans les affaires Fourniret, Émile Louis et 
Estelle Mouzin ou avocat de la défense 
dans le procès du gang des barbares. Il est 
le président de l’AFJD.


